
                         FINALES PAR CLASSEMENT /  Echelon Départemental                 

  

1. Conditions de participation  

Les Titres par classements sont ouverts aux joueurs et joueuses (sauf les Poussins) du Comité de l’Hérault. Les Titres par 

classements sont ouverts aux joueuses ayant moins de 1299 points classement pour les Dames Les Titres par 

classements sont ouverts aux joueurs moins de 1600 points pour les Messieurs.  

  

2. Les catégories  

2.1. Dames  

F5 entre 500 et 599 points.  

F7 entre 600 et 799 points.  

F9 entre 800 et 999 points.  

F12 entre 1000 et 1299 points  

En fonction du nombre de participantes, le juge-arbitre adaptera la formule.  

2.2. Messieurs :  

H8 entre 500 et 899 points H10 

entre 900 et 1099 points.  

H12 entre 1100 et 1299 points.  

H15 entre 1300 et 1599 points  

Classement de la 2ème phase pris en compte .  

  

3. Organisation sportive  

Dans chaque tableau, les joueurs et joueuses sont répartis dans des poules de trois joueurs selon le dernier classement 

mensuel de référence déterminé par la commission sportive fédérale et publié sur le calendrier  

national, en conformité avec l’article I.302. 

A l'issue de ces poules, les joueurs (ou les joueuses) sont placés dans un tableau final.  

Le tableau se déroule par élimination directe avec classement intégral des huit premiers.  

Dans tous les tableaux, les parties se disputent au meilleur des cinq manches.  

   

4. Qualification des joueurs pour l’échelon régional  

Dans chaque catégorie messieurs, le premier est qualifié pour l’échelon régional.  

Le deuxième de chaque catégorie éventuellement qualifié pour l’échelon régional selon un quota attribué à chaque 

département et calculé par rapport au nombre d’inscrits dans chaque tableau à l’échelon départemental.  

Toutes les féminines inscrites au niveau départemental seront qualifiées pour le niveau régional.  


